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Le Conseil de l’UFR Sciences de Montpellier, dans sa séance du mercredi 09 décembre 2020, sous la 
présidence de M. Alain HOFFMANN, Directeur de la Faculté des Sciences, 
 
 
Vu les Statuts de la Faculté des Sciences de Montpellier approuvés par le Conseil d’Administration de l’Université 
de Montpellier du 2 mai 2017- Chapitre 1 : le Conseil de la Faculté des Sciences -, 
 
 
A délibéré : 
 
 
Objet : Relevé de conclusions - Conseil n°314 du 05 novembre 2020. 
 
 
Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté 
des Sciences de Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur le relevé de conclusions 
du Conseil n°314 du 05 novembre 2020. 
 
RESULTAT DU VOTE  

Membres en exercice : 39 
Membres présents et représentés : 21 Pour : 20  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 1 Contre : 0 
Suffrages valablement exprimés : 20 Abstention : 0 
 
Le Conseil donne un avis FAVORABLE au relevé de conclusions du Conseil n°314 du 05 novembre 2020. 
 

 

***** 
 
Pour extrait certifié conforme, 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 2020. 
 
 

 
Le Directeur 

 

 
Alain HOFFMANN 
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Le Conseil de l’UFR Sciences de Montpellier, dans sa séance du mercredi 09 décembre 2020, sous la 
présidence de M. Alain HOFFMANN, Directeur de la Faculté des Sciences, 
 
 
Vu les Statuts de la Faculté des Sciences de Montpellier approuvés par le Conseil d’Administration de l’Université 
de Montpellier du 2 mai 2017- Chapitre 1 : le Conseil de la Faculté des Sciences -, 
 
 
A délibéré : 
 
 
Objet : Capacités d’accueil limitées licence EBO. 
 
 
Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté 
des Sciences de Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur la modification des 
capacités d’accueil limitées en licence du Département Biologie Ecologie. 
 
RESULTAT DU VOTE  

Membres en exercice : 39 
Membres présents et représentés : 21 Pour : 21  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 0 Contre : 0 
Suffrages valablement exprimés : 21 Abstention : 0 
 
Le Conseil donne un avis UNANIME à la modification des capacités d’accueil limitées en licence du Département Biologie 
Ecologie. 
 

 

***** 
 
Pour extrait certifié conforme, 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 2020. 
 
 

 
Le Directeur 

 

 
Alain HOFFMANN 
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Le Conseil de l’UFR Sciences de Montpellier, dans sa séance du mercredi 09 décembre 2020, sous la 
présidence de M. Alain HOFFMANN, Directeur de la Faculté des Sciences, 
 
 
Vu les Statuts de la Faculté des Sciences de Montpellier approuvés par le Conseil d’Administration de l’Université 
de Montpellier du 2 mai 2017- Chapitre 1 : le Conseil de la Faculté des Sciences -, 
 
 
A délibéré : 
 
 
Objet : Subvention - Association Brin de forêt. 
 
 
Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté 
des Sciences de Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur la subvention de 
l’association Brin de forêt - 300 € -. 
 
RESULTAT DU VOTE  

Membres en exercice : 39 
Membres présents et représentés : 22 Pour : 22  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 0 Contre : 0 
Suffrages valablement exprimés : 22 Abstention : 0 
 
Le Conseil donne un avis UNANIME à la subvention de l’association Brin de forêt - 300€ -. 
 

 

***** 
 
Pour extrait certifié conforme, 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 2020. 
 
 

 
Le Directeur 

 

 
Alain HOFFMANN 
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Le Conseil de l’UFR Sciences de Montpellier, dans sa séance du mercredi 09 décembre 2020, sous la 
présidence de M. Alain HOFFMANN, Directeur de la Faculté des Sciences, 
 
 
Vu les Statuts de la Faculté des Sciences de Montpellier approuvés par le Conseil d’Administration de l’Université 
de Montpellier du 2 mai 2017- Chapitre 1 : le Conseil de la Faculté des Sciences -, 
 
 
A délibéré : 
 
 
Objet : Convention - Comider. 
 
 
Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté 
des Sciences de Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur la convention entre 
l’Université de Montpellier, la Faculté des Sciences et l’association Comité pour le Développement de l’Economie 
Régionale (COMIDER). 
 
RESULTAT DU VOTE  

Membres en exercice : 39 
Membres présents et représentés : 22 Pour : 22  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 0 Contre : 0 
Suffrages valablement exprimés : 22 Abstention : 0 
 
Le Conseil donne un avis UNANIME à la convention suscitée. 
 

 

***** 
 
Pour extrait certifié conforme, 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 2020. 
 
 

 
Le Directeur 

 

 
Alain HOFFMANN 
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Le Conseil de l’UFR Sciences de Montpellier, dans sa séance du mercredi 09 décembre 2020, sous la 
présidence de M. Alain HOFFMANN, Directeur de la Faculté des Sciences, 
 
 
Vu les Statuts de la Faculté des Sciences de Montpellier approuvés par le Conseil d’Administration de l’Université 
de Montpellier du 2 mai 2017- Chapitre 1 : le Conseil de la Faculté des Sciences -, 
 
 
A délibéré : 
 
 
Objet : Budget Propre Intégré 2021. 
 
 
Après s’être assuré du quorum, suite à la présentation et aux débats qui s’en sont suivis, le Directeur de la Faculté 
des Sciences de Montpellier demande aux membres du Conseil d’UFR de se prononcer sur le Budget Propre Intégré 
2021 de la Faculté de Sciences de Montpellier. 
 
RESULTAT DU VOTE  

Membres en exercice : 39 
Membres présents et représentés : 22 Pour : 22  
Membre n’ayant pas pris part au vote : 0 Contre : 0 
Suffrages valablement exprimés : 22 Abstention : 0 
 
Le Conseil donne un avis UNANIME au Budget Propre Intégré 2021 de la Faculté de Sciences de Montpellier. 
 

 

***** 
 
Pour extrait certifié conforme, 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 2020. 
 
 

 
Le Directeur 

 

 
Alain HOFFMANN 

 
 


